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Les regies humanitaires de l'lslam
selon un juriste afghan

Au milieu de l'activite febrile de la

delegation du CICR ä Peshawar, un
erudit afghan, absorbe par ses
documents, ignore ce qui l'entoure Depuis
des mois, ll compulse ainsi hvres et
manuscnts, des Conventions de
Geneve au Coran
S'effonjant tant bien que mal de trou-
ver un endroit calme, le professeur
Abdul Jabar Sabit se consacre ä un
projet destine ä introduire un peu
d'humanite dans le dur conflit afghan
et qui, peut-etre, permettra de sauver
les vies des prisonniers captures
Ancien assistant du ministre afghan de
la Justice, le professeur Sabit, qui,
maintenant, donne des conferences ä

l'universite de Peshawar, s'est vu
confier par le CICR la redaction d'un
document consacre aux similitudes en-
tre le droit international humamtaire
et les regies de l'lslam Ce document
doit etre publie dans les diverses lan-

gues utihsees en Afghanistan
Pour les Moudjaheddines afghans,
leur lutte est une «jihad», une guerre
sainte, guidee et inspiree par l'lslam

II incombe ä la delegation du CICR au
Pakistan d'enseigner aux combattants
que les regies humanitaires fondamen-
tales doivent etre respectees, quelle
que soit la mamere dont les combattants

definissent leur lutte
Comme la Bible, les regies du Coran
et les paroles du Prophete sont su-
jettes ä des interpretations diverses
Toutefois, le professeur Sabit affirme
que les regies humanitaires se retrou-
vent dans les lois de l'lslam «Chaque
article, chaque disposition des
Conventions figure dans la loi de
l'lslam. Bien que celle-ci precede de

plusieurs siecles les Conventions, les

textes correspondent, directement ou
indirectement», exphque-t-il
Par exemple, selon le professeur
Sabit, le Coran evoque souvent le traite-
ment humain des prisonniers II cite
l'exemple suivant «Lorsque apres la
bataille de Badir des prisonniers de

guerre ont ete amenes ä Medina, le

prophete a recommande ä ses compa-
gnons de loger, de vetir et de nournr
les prisonniers comme eux-memes

Et, surtout, ll leur a demande de faire
preuve de clemence envers ces prisonniers

»

Le professeur Sabit, qui se penche
actuellement sur les pnncipes fonda-
mentaux du droit international
humamtaire applicable dans les conflits
armes, a trace un autre parallele
entre le premier article relatif au trai-
tement des non-combattants et les

regies de l'lslam «Le prophete a parle
ä des guerners qui allaient combattre
des non-musulmans II leur a dit lmpli-
citement de ne pas tuer leurs prisonniers

et de ne faire aucun mal aux
civils Les textes citent meme le cas
d'un combattant musulman qui se

nourrissait de dattes tandis que son

pnsonnier recevait le peu de pain qu'il
y avait »

Le professeur Sabit est convaincu que
sa longue recherche permettra aux
Moudjaheddines afghans de mieux
comprendre les Conventions de
Geneve et aboutira ä des resultats positifs
dans le conflit afghan
Tire du Bulletin CICR No 9211983

De la place pour nos pieds,
de la place pour notre fauteuil roulant
Vous connaissez sürement la situation

ces voitures garees sur le trottoir
qui forcent les pietons ä marcher en
file indienne et empechent les meres
de famille de passer avec les voitures
d'enfants et les handicapes avec leur
fauteuil
En grand nombre, les autontes veu-
lent aujourd'hui, et ä raison, eviter la
circulation automobile dans les centres

de villes Pourtant, la possibihte
de se garer sur les trottoirs va ä

l'encontre de ces efforts
«L'ordonnance sur les regies de la
circulation routiere» stipule que «le

parcage de vehicules est autonse si un
espace d'au moins 1,50 m reste libre
pour les pietons, et ceci uniquement
sur les routes de moins de 6 m de

large» Cette regle n'est plus respectee
et le handicape sait d'ailleurs par ex¬

perience qu'il n'est pas facile, pour
celui qui se deplace en chaise rou-
lante, de se frayer un chemin sur un
passage de 1,50 m
L'Association suisse des transports
(AST) a decide d'agir en faveur d'une
interdiction generahsee de stationner
sur les trottoirs (sauf pour le transport
des handicapes justement et les livrai-
sons de marchandises)

Mais l'AST veut aussi encourager
directement les personnes concernees,
les handicapes, les pietons et les cy-
clistes en leur proposant une action
d'autodefense pacifique les handicapes

et ceux qui les accompagnent
peuvent glisser le papillon imprime ci-
dessous (couleurs originales jaune,
vert, noir) sous l'essuie-glace des
voitures stationnees sur le trottoir Plus

on posera de papillons, plus Faction
sera efficace
Ces papillons sont disponibles par
series de vingt ä deux francs (a payer en
timbres ou en especes accompagnant
la commande) ä l'Association suisse
des transports, «Liberez les trottoirs»,
boite postale, 3360 Herzogenbuchsee
On peut obtenir ä la meme adresse les

papillons destines aux pietons et aux
cychstes
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